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ALLEMAGNE.

On écrit de Constantinople, 7 août.
T es ambassadeurs d’Angleterre et de France ont, après le 

^nart de M. Anselme et de Sarim-Effendi pour Alexandrie , en- 
nvé aux amiraux des flottes de leurs nations qui attandaient 

ûps ordres ultérieurs à Tenedos, l’ordre de se rendre à Alexan
drie et pour le cas où la flotte turque n'aurait pas été restituée 
avant leur arrivée , de la reprendre par la force.

Sarim-Effendi est muni d’un ordre ouvert du sultan qui 
enjoint à Mehemet-Ali de renvoyer de suite la flotte à Cons-

*a Les°deu'x amiraux ont par conséquent fait voile vers les côtes 

d’Egypte avec 6 brûlots. En cas de résistance de la part de Mé
hémet-Ali , les deux flottes réunies agiront de concert.

ANGLETERRE. — Londres , le 27 août.

A la séance d’hier de la chambre des lords , le vicomte Strang
fort a demandé si l’on a pris, de concert avec les Etats-Unis 
des mesures pour prévenir sur la frontière du Canada , le re
tour d un système d'oppression illégale , d’un eôté, et de re
présailles farouches de l’autre. lia aussi demandé si l’on a des 
motifs fondés de croire que l’état d hostilité existant entre la 
France et Buénos-Ayres finira bientôt. Il a fait valoir le préju
dice qui en résulte pour le commerce anglais.

Le vicomte Melbourne a donné l'assurance que des mesures 
ont été prises avec les Etats-Unis. Quant au second point il a 
annoncé que le gouvernement appréciait tout ce que la situation 
avait de nuisible pour le commerce anglais, et qu’avant peu des 
mesures efficaces seraient prises pour y met tre fin.

— Le Morning Chronicle publie une correspondance entre 
lord Palmerston et le colonel Campbell, au sujet des affaires 
d'Egypte ; elle commence au mois de février et finit en août 
1858. Voici ce qui en résulte :

Le vicomte Palmerston demande des explications au sujet des 
préparatifs de guerre que le pacha fait contre la Turquie et lui 
'conseille de s’occuper plutôt de faire cesser les griefs de ses su
jets à l’intérieur. I

Quanta la déclaration d’indépendance, pour laquelle Méhé- 
met-Ali n’attendait que la soumission complète des insurgés en 
Syrie, le vicomte Palmerston espère que le pacha reviendra 
à une résolution plus équitable et plus prudente, attendu que 
toutes les puissances de l’Europe, y compris l’Angleterre , prê
teraient force et appui à la Turquie, et qu’a lors le résultat de 
sa résistance serait son exclusion de tout pouvoir.

Le pacha a répondu qu’il ne ferait rien sans connaître les vues 
desgrandes puissancesmais qu’il espérait en leur loyauté. Ilcroyait 
du reste pouvoir s’arranger avec la Porte, et se contenterait de 
l’hérédité du pachalik d’Egypte pour ses descendants ; du reste 
il allait se rendre dans la Sennaar et l’or qu’il en rapporterait 
lui donnerait des amis, qui lui rendraient la Porte favorable. 
Enfin, d’après la dernière lettre du colonel Campbell, datée du 
11 août, Méhémet-Ali persiste dans la ferme résolution de se 
déclarer indépendant ou au moins d’assurer 1 hérédité à sa dy
nastie , mais il évitera autant que possible d’en venir à uneguerre 
à moins qu’il n’y soit forcé.

— On écrit de Lisbonne, le 19 août :
L’emprunt de 1400 contos de reis n’a jusqu’ici été réalisé 

qu’en partie et par de nombreux spéculateurs, qui ont fourni 
les 2[5 en obligations du gouvernement émises depuis 1855 , 
et l’autre tiers en monnaie. 200 contos ont été versés au trésor. 
11 parait que la banque de Lisbonne fournira le surplus.

Aujourd’hui, à deux heures de relevée, S. M. s’est rendue 
à la chambre des lords, pour proroger le parlement. L’orateur 
(président) et les membres de la chambre des commîmes ayant 
été sommés de paraître à la barre, S. M. a lu le discours très- 
gracieux qui suit :

« Mylords et Messieurs !
» Les affaires publiques étant terminées, j’ai à présenta m’ac

quitter d’un devoir agréable en vous dispensant de votre longue 
et laborieuse présence au parlement.
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» Je me réjouis de ce qu’un traité définitif entre la Hollande 
et la Belgique , négocié par la médiation des cinq puissances, a 
terminé les différends entre ces deux pays, et a assuré la paix 
de l’Europe contre les dangers auxquels elle avait été si long
temps exposée.

» La même concorde qui a amené à une fin pacifique , ces 
questions difficiles, règne à l’égard des affaires du Levant. 
Les cinq puissances sont également déterminées à maintenir 
l’indépendance et l’intégrité de l’empire Ottoman , et j’ai la 
confiance que cette union amènera la solution satisfaisante de 
questions qui sont de la plus haute importance pour l’Europe 
entière.

» J’ai ressenti le plus vif plaisir de pouvoir contribuer à ef
fectuer une réconciliation entre la France et le Mexique. Décidée 
à conserver pour mes sujets le bonheur de la paix, je suis tou
jours bien aise quand je puis saisir l’occasion d’écarter des mé
sintelligences entre d’autres puissances.

» J’ai conclu récemment avec le roi des Français , une con
vention tendant à mettre un terme aux différends qui se sont 
élevés pendant les dernières années, entre les pêcheurs de la 
Grande-Bretagne et ceux de la France. Cette convention en fai
sant cesser les causes de dispute, resserrera entre les deux pays 
celte union qui est si avantageuse à l’un et à l’autre , et dans 
l’intérêt général de l’Europe.

» Je continuerai à poursuivre les négociations dans lesquelles 
je suis engagée pour persuader toutes les puissances de la chré
tienté à s’unir dans une ligue générale pour l’extinction entière 
delà traite des noirs , et j’espère qu’avec l’aide de la Provi
dence, mes efforts dans une cause si juste , seront couronnés 
de succès.

» Je regrette que les différends qui ont amené le rappel de 
mon ministre près de la cour de Teheran, n’aient pas encore 
été arrangés d’une manière satisfaisante par le gouvernement 
de Perse.

5 » Pour remplir les engagemens qui vous ont été annoncés à 
l’ouverture de la session actuelle, le gouvernement général des 
Indes a dirigé une armée au-delà de l’Indus, et j’ai la satis
faction de pouvoir vous informer que la marche de cette ar
mée n’a éprouvé jusqu’à présent aucune opposition, et qu’il y a 
tout lieu de croire que les objets importans pour lesquels ces 
opérations militaires ont été entreprises, seront finalement at
teints.

»J’ai vu avec beaucoup de satisfaction, l’attention avec la
quelle vous vous êtes occupés de l’état et de la position de l’in
térieur du pays. Je me joins cordialement aux mesures que 
vous avez arrêtées pour le maintien de l’ordre, pour la ré
pression des crimes et une meilleure administration de la jus
tice dans la capitale, et j’ai donné volontiers mon assentiment 
aux bills que vous m’avez présentés pour l’établissement d’une 
force de sûreté publique (constablery) plus efficace dans les 
villes où il en était besoin pour atteindre le but important d’é
tendre et de renforcer généralement le pouvoir civil dans tout 
ie pays.

» Messieurs de la chambre des communes !
» Je vous remercie du zèle et de l’empressement avec lesquels 

vous avez voté les subsides pour le service de cette année.
» C’est avec satisfaction que j’ai donnée mon assentiment à la 

réduction du port des lettres. J’espère que l’acte que le parle
ment a passé à ce sujet, soulagera et encouragera le commer
ce, et que, en facilitant les communications et les correspon
dances , il produira de grands avantages sociaux, et des amé
liorations.

» J’ai ordonné que des démarches préliminaires soient faites 
pour mettre à exécution les intentions du parlement, aussitôt 
que les arrangemens seront complétés.

» Les conditions favorables auxquelles une partie considéra
ble de la dette flottante a été convertie en effets publics, fournil 
une preuve satisfaisante de la confiance qu’on a dans le crédit 
et les ressources du pays, ainsi que de votre détermination à 
conserver intacte la foi nationale.

» Mylords et Messieurs!
» C’est avec bien de la peine que je me suis trouvée contrainte

de faire exécuter les lois contre ceux qui ne cachaient plus leurs 
desseins de résister par la force, aux autorités légales et de ren
verser les institutions nationales.

» Les procédures solennelles des cours de justice, et l’appli
cation rigoureuse de la loi par ceux à qui ce devoir est dévolu , 
ont arrêté les premiers attentats d’insubordination , et je compte 
pleinement sur le bon sens de mon peuple, et sur son attache
ment à la constitution pour le maintien des lois et de l’ordre 
qui sont aussi nécessaires pour la protection des pauvres que 
pour le bien-être des classes plus opulentes de la société. »

— On connaît maintenant quelques nominations et mutations 
dans le cabinet. M. Labouchère est nommé président de la 
chambre du commerce à ia place de Poulett-Thompson qui se 
rend au Canada en qualité de gouverneur ; M. Shiel sera vice- 
président de la chambre de commerce.

FRANGE. — Paris , le 28 août.

Le gouvernement avait fait publier samedi une dépêche télé
graphique portant qu’un aide-de-camp de l’amiral Roussin était 
arrivé à Alexandrie le 5, pour réclamer la flotte turque au nom 
des 5 cinq puissances. Il paraît que cette fois encore le télégra
phe avail trompé le public; voici du moins la nouvelle version 
que donne ce soir le Moniteur des avis apportés au gouverne
ment par le dernier paquebot :

« Les nouvelles que le gouvernement a reçues ce matin de 
Constantinople et d’Alexandrie, vont jusqu’au 7 août.

«Le 6 août, M. le prince de Joinville est arrivé incognito à 
Constantinople. Tout en respectant cet incognito, ie grand-visir 
avait chargé Namid pacha d’accompagner S. A. R. partout où il 
lui plairait d’aller.

» On sait que les ambassadeurs des cinq puissances ont remis 
à la Forte, le 28 juillet, une note collective pour l’en jager à 
suspendre toutarrangement définitif avec Méhémet-Ali sans lern* 
concours. La Porte a accepté cette médiation.

» Les ambassadeurs ont fait connaître à leurs consuls respec
tifs, à Alexandrie, la démarche qu’ils avaient faite près de la 
Porte, en les engageant à en instruire Méhémet-Ali, et le capi
taine Anselme, aide-de-camp de M. l’amiral Rou.- in, porteur 
de leurs dépêches, a été envoyé à cet effet à Alexan irie , sur un 
bateau à vapeur ottoman; il était accompagné d’un secrétaire de 
la Porte, Capou,Kiaia de Méhémet-Ali à Constantinople, chargé 
d’une lettre du grand-visir, qui mandait de son côté au pacha 
la démarche des cinq ambassadeurs, et l’acceptation par la Porte 
de leur médiation.

» M. le capitaine Anselme est arrivé à Alexandrie le 5 août. 
Les consuls des cinq puissances se sont immédiatement rendus 
auprès du vice-roi, et se sont acquittés des ordres qu’ils avaient 
reçus, eu lui faisant connaître que la médiation de leurs cours 
pour l’arrangement des difficultés existant entre lui et la Porte 
avait été offerte et acceptée par elle.

» Méhémet-Ali, après avoir protesté de nouveau qu’il ne 
désirait rien tant que la prospérité , la gloire et 1 intégrité de 
l’empire Ottoman, a exprimé le regret que les propositions qu’il 
avait faites n’eussent point été acceptées, en déclarant de nou
veau qu’il ne pouvait s’en départir; il a ajouté qu'il ne lui restait 
qu’à attendre quelles propositions les grandes puissances croi
raient devoir lui faire.

» Quant à l’escadre ottomane, il n’en a pas été question dans 
cette conférence, et la communication des ambassadeurs à leurs 
consuls n’en faisait pas mention. Mais précédemment, et à plu
sieurs reprises, les consuls avaient cherché sans succès a en ob
tenir la restitution.

» M. le capitaine Cailler écrit du camp de Marasch, le 19 juil
let, que la nouvelle de la mort du sultan Mahmoud et de l’avène
ment au trône de son fils Abdul-Medsehid était parvenue offi
ciellement la veille à Ibrahim-pacha, qui avait aussitôt fait tirer 
cent coups de canon et des milliers de coups de fusil pour célé
brer ce grand événement.

» Il paraît certain qu’Hafiz est à Malatia avec 10 à 12 mille 
hommes.

» Rien n’était changé dans la position de l’armée d’ibrahim ,

feuilleton.
VERONIQUE.

PAR M. BE BALZAC.

§ III. — ESQUISSE b’üNE VIE COMMUNE EN PROVINCE.

(Suite. Voir nos n°‘ des 27, 28 et 29.)
tnnf sP'en<^eur insolite dont M. Graslin accompagna son mariage frois 
jouies ses iiabitudes et contrariait son caractère. Ce grand financier ( 
dèvlit llt espm- vé,'onitIue n’avait pu juger l’homme avec lequel 
iai«Q ■ >aSSer Sa Vle’car' durant ces cinquante-cinq visites , Graslin 
rêva t >31S V01r que rhomme commercial, le travailleur intrépide qui ( 
en tnc ,,deV1",ait’ soute,nait Ies entreprises,analysait les affaires public 
ben. raPP°rlanl toutefois à l’échelle de la banque. Fasciné par le mil!jor 
demem 1 ’ i® Parv®nu s’était montré généreux par calcul, il avait fall gr 
et Tm- a C10S<ÎS dans '’entraînement que cause le printemps du maria 
iouÏÏ a ,.ÏÏ f qu nommait sa folie , cette maison encore appelée
turellem m ntei GrasUn; Ayant des chevaux ’ une calèche > coupé, 
pour aber 1 a- semt Pour rendre avec sa femme ses visites de mari; 
sommité« zA*- d!"ers. et aux *,a's nommés des retours de noce que 
mariés administratives et les maisons riches donnèrent aux nouve

Pritaûn!n„Tre?e,U'lui remj>orta,t en dehors de sa sphère , M. Gra 
annéeenvhon iiré°ep T’ e,1 ^ Vemr un Cllisinier de Paris. Pendant 
sédait seUe cpni nïïupari°nC le ltram que ().evait mener un hommer qui 1 
Prenant les fnnS^iiV131105 •’ Gt pouva,,t disposer de trois millions en c 
alorsZ ni? f0n s d,e ses anciens ass°ciés et ceux qu’on lui confiai! Ce-

• a.**6 hea" monde de la ville s’occupa de Vérnnim.»
Je son mariage , elle était une bonne fortune .mûr i, À c“ncen 
°ujours sans aliment en province et fui ir, 1 a curiosité pre;•ÄÄÄ ’SmpteltStéVâ"0"14““! inafs'eiie'y6 den

proclamée laide , mais bien faite , elle fut regardée comme bonne mais 
slupide.

Elle apprenait tant de choses, elle avait tant à écouter et à voir, que son 
air et ses discours donnèrent à ce jugeaient une apparence de justesse. Elle 
eut d’ailleurs une sorte de torpeur qui ressemblait au manque d’esprit Le 
mariage, ce dur mélier, disait-elle, pour lequel l’église, le code et sa mère 
lui avaient recommandé la plus grande résignation , la plus parfaite obéis
sance , sous peine de faillir à toutes les lois divines et humaines et de cau
ser d’irréparables malheurs, la jeta dans un étourdissement qui atteignait 
parfois à un délire vertigineux. Silencieuse et recueillie , elle s’écoutait au
tant qu’elle écoutait les autres. En éprouvant la plus violente difficulté d’ê
tre , disait Fonlenelle, qui allait croissant, elle était épouvantée d’elle- 
même. La nature regimbait sous les ordres de Fame, et le corps mécon
naissait la volonté. La pauvre créature , prise au piège, pleura sur le sein 
de la grande mère des affligés ; elle eut recours à l’église, elle redoubla de 
ferveur , elle confia les embûches du démon à son vertueux directeur, elle 
pria. Jamais , en aucun temps de sa vie , elle lie remplit ses devoirs reli
gieux avec plus d’élan , le désespoir de ne pas aimer son mari la jetait avec 
violence au pied des autels, où des voix divines et consolatrices lui recom
mandaient la patience. Elle fui patiente et douce : elle continua de vivre, 
attendant le bonheur de la maternité.

— Avez-vous vu ce malin madame Graslin , disaient les femmes entre el
les. Le mariage ne lui réussit pas, elle était verte.

— Oui, mais auriez-vous donné voire fille à un homme comme monsieur 
Graslin. On n’épouse pas impunément un pareil monstre !

Depuis que Graslin s’était marié, toutes les mères qui pendant dix ans 
l’avaient pourchassé, l’accablaient d’épigrammes. Véronique maigrissait et 
devenait réellement laide ; ses yeux étaient faligués, ses traits grossissaient, 
elle paraissait être houleuse , gênée; ses regards offraient celte triste froi
deur . tant reprochée aux dévoies , et sa physionomie avait des teintes gri
ses. Elle se traîna languissamment pendant cette première année de mariage, 
ordinairement si brillante pour les jeunes femmes. Aussi chercha-t-elle bien
tôt des distractions dans la lecture , en profitant du privilège qu’ont les fem
mes mariées de tout lire : elle lut des romans de Walter-Scott, les poèmes 
de lord Byron , Goethe, enfin la nouvelle et l’ancienne littérature. Elle .ap
prit à danser , à dessiner, à laver les aquarelles et des seppia , recherchant 
avec ardeur toutes les ressources que les femmes opposent aux ennuis de la 
solitude. Enfin elle se donna cette seconde éducation que les femmes tien- ; 
nenl presque toutes d’un homme , et qu’elle ne tint que d’elle-même. Elle j 
avait dans l’esprit la supériorité d’une nature franche , libre , élevée comme | 
dans un désert ; mais fortifiée par la religion.

Elle avait une sorte de grandeur sauvage à laquelle le monde de la pro
vince ne pouvait offrir aucune pâluie. Tous les livres s’efforçaient de lyt 
peindre l’amour, elle cherchait les traces de ses lectures, et n’appercevait da 
passion nulle part; l’amour restait dans son cœur, vague el à l’élat de^ 
germes qui altendent un coup de soleil. Celle profonde mélancolie et ces 
constantes méditations sur elle-même, durent la ramener par des sentiers 
obscurs aux rêves brillants de ses derniers jours de jeune fille. Elle regar
da plus d’une fois ces poèmes romanesques dont elle fut alors à la fois le 
théâtre et le sujet ; elle revit celte terre baignée de lumière, fleurie , par
fumée où tout lui caressait l’âme. Souvent ses yeux pâlis embrassaient les 
salons avec une curiosité pénétrante, et les hommes qui se pressaient au
tour d’elle par politesse ressemblaient tous à Graslin; elle les étudiait et 
semblait interroger leurs femmes; puis n’appercevant aucune de ses dou
leurs infimes se révéler sur les figures, elle sortait sombre et triste, in
quiète d’elle-même.

Les auteurs qu’elle avait lus le malin, répondaient à ses sentiments 
élevés, leur esprit lui plaisait; elle entendait le soir des banalités qu’on 
ne’déguisait même pas sous une formp spirituelle, des conversations sottes, 
vides et remplies par des intérêts locaux ou personnels sans importance 
pour elle. Elle s’étonnait de la chaleur déployée dans des discussions où il 
ne s’agissait point de sentiment, pour elle l’âme de la vie. On la voyait 
souvent les yeux fixes, hébétée, pensant sans doute aux heures de sa 
jeunesse ignorame passées dans cette chambre pleine d'harmonie, détruite 
comme elle.

Elle sentait une horrible répugnance à tomber dans le gouffre de peti
tesses où tournaient les femmes au milieu (desquelles file était forcée de 
vivre. Ce dédain écrit sur son front, sur ses lèvres, mal déguisé, fut pris 
pour l’insolence d’une parvenue. Mad. Graslin vit sur tous les visages une 
froideur, et sentit dans tous les discours une acreté dont elle ignorait les 
raisons : elle n’avait pas encore pu se faire une amie assez infime qui l’é
clairât ou la conseillât. L’injustice, qui révolte les petits esprits, ra
mène les âmes élevées en elles-mêmes, et leur communique une sorte 
d’humilité.

Véronique se condamna, chercha ses torts : elle voulut être affable, on 
la prétendit fausse ; elle redoubla de douceur, on la fit passer pour hy- 
pocrile, et sa dévotion venait en aide à la calomnie. Elle fit des frais, elle 
donna des diners et des bals, elle fut taxée d’orgueil- Malheureusement 
dans toutes ses tentatives, ma! jugée,repoussée par l’orgueil bas et taquin 
qui distingue la société de province, où chacun est,toujours armé de pré
tentions et d’niquiéludes, Mad. Graslin rentra dans la plus profonde so-



que nous avons précédemment fait connaître, et il n’était nulle
ment question d’aucun mouvement en avant. »

II est fait mention dans la communication ministérielle qui 
précède d’une lettre de Chosrew-pacha à Méhéraet-Ali. Un 
journal donne ce soir le texte de cette lettre que nous nous em
pressons de reproduire :

Lettre de S. A. Ckosrcw-pacha à S. A. Méhêmet-Ali, 
vice-roid’Egypte.

« J'ai reçu, parle retour d’Akiff-effendi. la réponse de V. À. 
à la lettre que j’ai eu l’honneur de lui adresser par cet envoyé, 
■et j'en ai compris le contenu, ainsi que celui du rapport du 
même Akiff-effendi, sur tout ce qui a été dit entre Y. A. et lui. 
-J’ai déposé l’une et l’autre aux pieds de S. II., notre magnanime 
seigneur, qui en a pris connaissance, et je les ai communiquées 
ensuite aux principaux dignitaires de la Sublime-Porte, réunis 
en conseil. Nous nous sommes réjouis en apprenant que V. A., 
qui est un ancien feudataire de l’empire, qui lui a rendu des ser
vices plus réels que tous les autres, qui, pour cette raison, est 
devenu l’un de nos collègues, avait la noble pensée de faire 
cause commune avec les membres les plus influens et les plus 
dévoués de la nation musulmane, et nous avons prié Dieu qu’il 
exauce nos vœux communs d’union pour le bonheur de l’empire.

» Dans la lettre que j’eus l’honneur défaire remettre à Y. A. 
par Akiff effeudi, je ne parlai de la transmission par hérédité 
que des provinces égyptiennes ; mais ce n’était là qu’une forme 
employée pour annoncer à V. A. son pardon. Du reste, Akiff 
effendi n’avait pas mission de traiter les affaires , il était seule
ment chargé de vous porter la nouvelle, la plus désirable de 
toutes , de votre rentrée en grâce 5 c’est pourquoi j’omis de 
donner à V. A. de plus amples explications. Quoi qu’il en soit, 
tous les grands dignitaires de la Sublime-Porte voulant, avec 
moi , que vous ayez la sécurité et toutes les garanties nécessai
res, et étant prêts à associer leurs efforts aux vôtres pour la 
prospérité de l’empire, après avoir pris les ordres suprêmes de 
S. d. notre auguste maître, j’avais donné l’ordre à S- E. Saïb 
effendi, un des ministres de la Sublime-Porte, de se rendre 
auprès de V. A. , à l’effet de s’entendre avec elle sur les deman
des quelle a présentées, sur les services qu’elle a l’intention de 
rendre , et sur les mesures à prendre dans les conjectures ac
tuelles.

” Cet envoyé allait partir sur le bateau à vapeur, lorsque les 
ambassadeurs des cinq grandes puissances ont remis à la Su
blime-Porte une note signée par eux dont la traduction se trouve 
dans la présente lettre. Son contenu fait connaître que les-cinq 

-grandes puissances se sont mises d’accord pour discuter et régler 
les affaires d’OrienU Immédiatement après la présentation de 

-celte note, les hauts dignitaires de la Sublime-Porte se sont 
réunis de nouveau en conseil, et ils ont été d’avis que l’ingé- 
renee des étrangers dans une affaire de suzerain à vassal est une 
chose assez peu convenable ; mais considérant que les cinq gran
des puissances s’en étant déjà occupés de concert, le refus de leur 
médiation contraire aux usages européens, serait offensant pour 
elles, et. pourrait attirer des embarras et du trouble à la nation 
musulmane vu l’état général des choses; réfléchissant, de plus, 
qu’ensuite de l’obtention de votre grâce et des projets d’union 
qui s’effectuent, les garanties d’un concours extérieur devien
nent superflues, et que dès-lors 1 intervention ou la non-inter
vention des puissances dans l’arrangement des affaires n’est 
d’aucune importance., les grands dignitaires assemblés, tout en 
faisant des voeux pour que nous n’ayons jamais à recourir aux 
étrangers , n’ont pas jugé à propos, dans les circonstances, de 
repousser la demande imprévue des cinq ambassadeurs, et y ont 
-donné leur adhésion.

» Kous avons désiré, et la volonté de S. H. est que vous soyez 
informé avant tout de ce qui vient d’avoir lieu. C'est pourquoi le 
départ de l’envoyé dont il a été question se trouve suspendu. J’ai 
pris la liberté d écrire la présente lettre à Y. A., et je l’expédie 
par le bateau à vapeur. Après que V. A. aura pris connaissance 
de son contenu, ainsi que des rapports adressés par les ambas
sadeurs aux consuls-généraux, je la prie de vouloir bien me faire 
connaître sou opinion.

» Signé , Chosrew Pacha.
» PS. T! a été convenu que votre chargé d’affaires à Constan

tinople, Muffit bey, se chargerait de porter lui-même celte let
tre à V. A., pour lui eu développer de vive voix le contenu. V. 
A. connaîtra ainsi plus facilement les choses. »

Le journal qui donne ce document y joint une lettre d’Alexan
drie du 8 août où nous trouvons ce passage :

«S. A. le vice-roi a répondu aux consuls-généraux, comme 
il avait fait déjà précédemment, qu’il espéraitque ses demandes 
au sultan lui seraient accordées, mais que , dans tous les cas, 
il ne ferait pas la guerre , se maintiendrait dans sa position ac - 
tueüe et attendrait.

« En effet,n’ayant aucune discussion à soumettre à l’inter
vention étrangère, il ne peut qu’attendre deson suzerain iacon-

lilude. Elle revint avec amour dans tes bras de l’église, en suivant avec la 
plus grande rigueur ses moindres pratiques.

Son grand esprit, entouré d’une chair si faible, lui fit voir dans les com- 
mandemens multipliés du catholicisme, autant de pierres plantées le long 
des précipices de la vie, autant de tuteurs apportés par de charitables mains 
pour soutenir ia faiblesse humaine durant ie voyage. Le parti libéral inscri
vit Mme. Graslin au nombre des dévotes de la ville. Elle fut classée parmi les 
-ultras. Aux ditférens griefs qu’elle avait innocemment amassés, l’esprit de 
parti joignit donc ses exaspérations périodiques. Comme elle ne perdait rien , 
elle abandonna le monde, et se jeta dans la lecture qui lui offrait des res
sources infinies; elle méditait sur les livres, elle comparait les méthodes , 
elle augmentait démesurément la portée de son intelligence et l’étendue de 
son instruction, elle ouvrit ainsi la porte de son aine à la curiosité. Dans 
ce temps d’études obstinées où la religion malmenait tison esprit, elle ob
tint l’amitié de M. Grossetête, un de ces vieillards chez lesquels la vie de 
province a rouillé la supériorité, mais qui par le contact reprennent par 
places du brillant. Le bonhomme s’intéressa vivement à Véronique qui le 
récompensa de cotte affectueuse et douce chaleur particulière aux vieillards 
en déployant, pour lui le premier, les trésors de son cœur et' les ma
gnificences de son esprit si secrètement cultivé, mais alors chargé de 
fleurs.

Ce fragment d’une lettre écrite alors à M. Grossetête peindra la situation 
où se trouvait cette femme qui devait donner un jour les gages d’un carac
tère si ferme et si élevé.

« Les fleurs que vous m’avez envoyées pour le bal étaient charmantes 
mais elles m’ont suggéré de cruelles réflexions. Ces jolies créations 0116111165’ 
par vous et destinées à mourir sur mon sein et dans mes cheveux en ornant 
une fête, m’ont fait songer à celles qui naissaient et mouraient dans vos 
bois sans avoir été vues de quelqu’un , et dont les parfums n’ont été respirés 
pa. personne. Je me suis demandé pourquoi je dansais , pourquoi je, me pa
rais, de même que je demande à Dieu pourquoi je suis dans ce monde? Vous 
le voyez, mon ami, tout est piège pour le malheureux, et les moindres cho
ses ramènent les malades à leur mal ; mais le plus grand tort de certains 
maux est une persistance qui les fai: devenir une idée. Une douleur constante 
n’esl-ellc pas alors une pensée divine ?

” Vous aimez les fleurs pour elles-mêmes, moi je les aime comme j’aime à 
entendre une belle musique. Ainsi, comme je vous le disais,le secret d’une 
fnule de choses me manque. Vous, mon vieil ami, vous avez une passion 
vous Clés horticulteur et botaniste. A votre retour en ville, communiquez- 
moi votre goût, faites que j’aille à ma serre d’un pied avide comme vous aï-

cession promise. Le vice-roi est résolu , et sans retour, de n’ac
cepter aucune décision différente de ses demandes , auxquelles 
il ne peut rien retrancher. Si l’on veut, employer la force, il se 
maintiendra par la force jusqu’à la dernière extrémité, car il a 
la conscience d’avoir touL fait pour le maintien de la paix, et 
l’emploi de la force contre lui prouverait l’intention manifeste, 
non d’affermir et de consulter l’empire ottoman mais de détrui
re le peu de vitalité qui lui reste. »

Un des correspondans d’Orient do Journal des Débats 
lui écrit :

« La flolle française est toujours en vue des Dardanelles. 
Dans ce moment, chacun est dans l’attente des choses qui vont 
se passer. Constantinople est muette, mais on dit. qu’elle n’est 
pas calme, et qu’elle couve une révolution qui serait fatale à ceux 
qui ont promis Ste-Sophie au patriarche. Les Russes sont accu
lés; il faut qu’ils cèdent; on ne se battra pas.

» Le prince de Joinville est parli sur Ie Papin pour se rendre 
à Constantinople.

» L’amiral Siopfort est venu rendre à l’amiral Lalande sa vi
site, accompagné de tous les commandans anglais. L’escadre 
anglaise est composée de neuf vaisseaux, trois corvettes et trois 
bateaux à vapeur.

» Les bâtimens français sont plus élégans, mieux tenus géné
ralement que ceux des Anglais; mais nos équipages ne valent pas 
les leurs, parce qu’ils sont presque tous composés de nouvelles 
recrqes.

» Le vaisseau amiral la Princesse Charlotte, de 110 canons, 
ne vaut pas le Iéna, de 94, ni VHercule, de 100. Il n’y a pas de 
marine qui ait de plus beaux vaisseaux que ceux-là. L’amiral 
Slopford est âgé de 75 ans. Ses trois fils sont dans son escadre : 
deux commandent de petits navires, et le troisième est son aide- 
de-camp. Parmi les commandans de l’escadre anglaise se trouve 
le capitaine Napier, qui commandait la flotte portugaise pour 
doua Maria au combat de St.Vincent. Là aussi est présent le ca
pitaine Walker , commandant il y a quinze jours encore le vais
seau du capitan-pacha, et revenant d’Alexandrie depuis la red
dition de la flolte turque , qu’il dirigeait matériellement.

» Les deux flottes française et anglaise réunies se composent 
de quinze vaisseaux, coalisés , dit-on ; la meilleure intelligence 
règne dans leurs relations ; les flottes sont occupées en ce mo
ment à se donner des dîners , à se tirer des coups de canon de 
politesse, et ne croient guère à la gloire qui leur fut promise 
tant de fois , depuis tant d’années, de forcer ce fameux passage 
des Dardanelles, qui ressemble beaucoup en ce moment à une 
porte ouverte du consentement des propriétaires. Les Darda
nelles ne seront pas nos colonnes d’Hercule, encore moins nos 
Thermopyles ; la France les passera paisiblement quand on vou
dra , car elle est capable de les passer de force. La question 
d’Orient est en ce moment un peu comme les clochers que l’on 
aperçoit de quelque côté que l’on se tourne. Je vous assure que 
si elle n’était que question d'Orient, elle serait bien vite tran
chée; mais elle est bien plutôt question d’Occident. C’est ce qui 
la fera traîner indéfiniment, peut-être.

» On dit que l’hérédité du pachalick d’Egypte est déjà chose 
reconnue. Méhémet-Ali tient son indépendance dans ses mains; 
il a vingt vaisseaux, vingt-cinq frégates , et une armée victo
rieuse. »

Le gouvernement français vient de résoudre une difficulté 
dont la solution intéresse au plus haut degré le département 
du Nord. Le canal de Roubaix a été concédé pour établir une 
communication facile et peu dispendieuse entre les villes de 
Lille et de Roubaix d’un côté, et de l’autre la ville de Mons et 
tout le Hainaut; il devait servir au transport des charbons bel
ges si nécessaires ànos deux grandes villes manufacturières il avait 
été à peu près achevé jusqu’à la frontière, mais le gouverne
ment belge refusait d'autoriser la concession d’an canal dit de 
Lespierre qui devait, continuer le canal de Roubaix jusqu’à 
l’Escaut.

De puissants intérêts en Belgique s’opposaient à cette con
cession. En stipulant, au profit de ces intérêts, des garanties 
suffisantes et justes, le gouvernement français vient d obtenir 
du gouvernement belge l’engagement d autoriser la confection 
du canal de Lespierre. Le traité vient d’être signé par le minis
tre des affaires étrangères de France; il ne tardera pas à recevoir 
la ratification des deux gouvernements.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Madrid, 21 août.

Léopold ODonnel a publié un ordre du jour d’une sévérité 
excessive contre ia désertion. Le général O’Donnel annoneequ’il 
a fait sauter le fort de Taies.

La Gazette de Madrid contientla nomination de Jonsé Primo 
Rivera au ministère de la marine, en remplacement de M. Fe
rez que le mauvais état de santé empêche d accepter.

lez à la vôtre, contempler les développemens des plantes, vous épanouir et 
fleurir avec elles,admirer ce que vous avez créé, voir des couleurs nouvelles, 
inespérées qui s’étalent et marchent sous vos yeux et par la vertu de l’eau 
que vous versez. Je sens un ennui navrant.

» Ma serre à moi ne contient que des âmes souffrantes. Les misères que 
je m’efforce de soulager m’attristent Pâme , et quand je les épouse , quand 
après avoir vu quelque jeune femme sans linge pour son nouveau-né, quel
que vieillard sans pain , j’ai pourvu à leurs besoins, les émotions que m’a 
causées leur détresse calmée ne suffisent pas à mon ame ! Ah, mon ami, je 
sens en moi des forces superbes et malfaisantes peut-être? que rien ne peut 
humilier, que les plus durs commamlemens de la religion n’ahaltent pas. 
En allant voir ma mère, et me Irouvanlseule dans la campagne, il me prend 
des envies de crier , et je crie. Il me semble que mon corps soit la prison 
où quelque mauvais génie retient une créature gémissant et attendant 
les paroles mystérieuses qui doivent briser une forme importune ; mais la 
comparaison n’est pas juste : chez moi, 11’est-ce pas au contraire le corps 
qui s’ennuie, si je puis employer cette expression, la religion n'occupe-t- 
elle pas mon ame , la lecture et ses richesses ne nourrissent-elles pas inces
samment mon esprit?Pourquoi désirai-je une souffrance, si la souffrance 
rompait la paix énervante de ma vie. »

» Si quelque sentiment, quelque manie à cultiver ne vient à mon aide , 
je me sens aller dans un gouffre, où toutes les idées s'émoussent, où le ca
ractère s’amoindrit , où les ressorls se détendent , où les qualités s’assou
plissent , où toutes les forces de l’ame s’éparpillent, et où je ne serai plus 
l’être que la nature a voulu que je sois. Voilà ce que signifient mes cris; 
mais qu’ils ne vous empêchent pas de m’envoyer des fleurs. Votre amitié si 
douce et si bienveillante m’a , depuis quelques mois, réconciliée avec moi- 
même. Oui , je me trouve heureuse de savoir que vous jetez un coup-d’œil 
amisur mon aine à la fois déserte et fleurie, que vous avez uneparole douce 
pour accueillir à son retour la fugitive quand elle a monté le cheval fou
gueux du rêve et qu’elle revient brisée.

A l’expiration de la seconde année de son mariage, Graslin voyant sa 
femme ne plus se servir de ses chevaux , et trouvant un bon marché , les 
vendit. Il rendit les voitures , renvoya le cocher , se laissa prendre son cuisi
nier par i’évèque , et le remplaça par une cuisinière. Il ne donna plus rien 
à sa femme, en lui disant qu’il paierait tous ses mémoires; il fut le plus 
heureux mari du monde, eu ne rencontrant aucune résistance à ses volon
tés chez une femme qui lui avait apporté un million de fortune. Madame 
Graslin avait été nourrie , élevée sans connaître l’argent, sans être obligée 
de le faire entrer comme un élément indispensable dans la vie, son abnéga
tion était donc sans mérite.

Bayonne, 25 août
Don Carlos, le prince des Asturies , l’infant Sébastien 

roto et Vil Iaréal étaient le 22 à Elorrio Don Carlos a inr 
i’ordr e aux insurgés de se rendre à Lecumberry. Castanei 1* 
dit-on,, échoué contre Sodupe et Areta. Le duc de la tr\a 
toire s’esl replié sur Vitloria : ces nouvelles sont arrivé,/* 
voie carliste. f ^

BELGIQUE- — Bruxelles , le 29 août.
Par suite de la réduction de l’armée, comme consénu 

du traité du 19 avril , des ouvriers employés à l’arsenal 'de 
truclion militaire , à Anvers , ont été successivement renvoi
demis mielmift* intm Ripn njiP Ip Hii'pnlonr Ha /toi
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vaienl leurs moyens d'existence dans ie travail de l’arsenal 
sont vues tout à coup réduites à la misère, parce que cette rpSe 
source est venue à leur manquer.

Dans cette situation le Précurseurmande s’il ne serait n» 
possible de trouver un moyen de conserver à l’arsenal de corr 
traction d’Anvers toute son activité , et il pense qu’on le nom' 
rait en lui remettant une parliedu matériel de transport duché' 
min de fer, qui est établi par ces entrepreneurs. De cette f».' 
çon Anvers conserverait en pleine activité un établissement 
d on e grande importance pour la classe ouvrière de cette vi||e. 
l’Etataurail là réuni des ouvriers qui seraient toujours prèjs ! 
se mettre aux travaux de constructions militaires , et l’adminis- 
tion du chemin de fer ne supporterait aucun sacrifice, car par[ 
senald Anvers jouit d’une estime qu’il mérite à tous égards' 
sous le rapport de sa direction , comme pour la bonne confec
tion et l’économie des ouvrages qu’on y exécute.

— Tout annonce que l’exposition d’objets d’art qui s’ouvre 
dimanche prochain, sera fort brillante, Parmi les peintres étran. 
gers qui y exposeront des ouvrages, on cite M. Scheffer , de Pa." 
ris, qui a envoyé un tableau représentant Charlotte Corday. jjI18 
soixantaine de tableaux ont été refusés par le jury.

exposition d’objets d’art DE 1859.
Nous devons revenir, pour le rectifier, sur ce que nous avons 

dit à l’égard de l’admission du public au salon; il n’est pas exact 
que l’entrée doive être gratuite les premiers jours : pendant la 
première semaine , le prix d’entrée sera pins élevé que pendant 
le reste de I exposition; mais il convient d’observer que la rétri
bution est consacrée à l’achat d’objets d’arts répartis ensuite en
tre les souscripteurs par la voie du sort; elle est donc Loutàfait 
dans l’intérêt des exposans.

Voici quellessonties dispositions arrêtées par la commission 
directrice :

A partir du 1er septembre 1859, le salon sera ouvert tous les 
jours, de 10 heures du matin à 3 heures de relevée Jusqu’au! 
octobre inclusivement.

L’entrée sera gratuite les 12, 15, 19,22, 23, 24,25,26, 
29seplembre, 3 et 6 octobre.

Le prix d’entrée sera de 1 franc du 1er au 10 septembre inclu
sivement.

Les autres jours, le prix d’entrée sera de 50 centimes.
Les artistes qui ont des objets exposés auront seuls le droit 

d’entrée gratuite. (Indépendant.)
Bruxelles, le 29 août. — (3 heures.) —Quelques valeurs conliniwit 

à êlre demandées; d’autres descende!)' progressivement au pair, après,noir 
joui d’une très grande faveur. Eu somme, les opérations sont restreintes 
comme ne l'ont jamais été.

Fonds de l’Elat : dette active 2 ]|2 p. e. 53 5(4, 5 p. o. 101 3|4 
P-, 4 p. c. 9S A , 3 p. c. 71 3/4 A. Société Générale litres en nom t. 
750 , Société de 'Mutualité'eh baisse 1031 25 (10S 1/8) P., Banque de IM- 
gique 738 75 (73 7/8 ) A., SociéLé de commerce 1150 (lia) P - bits Mili
taires 5450 (115) A.

l’actif espagnol n’a eu qu’un seul cours, mais bien soutenu 19 A. Dj 
journal du malin a annoncé des dépêches télégraphiques qui ne se trouvent 
ni dans ie Moniteur Universel, ni dans les correspondances de Paris.

Anvers deux heures 3/4 — par voie télégraphique — Ardoin 19.
Amsterdam, 28 août.

Detle active 2 1/2 p. c. 54 3/8, 5 p. c. 101 5|4 7(8 ; billets de chain'd 
27 7| 16; Société de commerce 172 5|8 5|4 ; Ardoin >9 1(8 liI6; Lois 
de Pologne 300 fl. 119 1|2 120 1[2 120; Brésiliens 78 1(4.
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On travaille avec activité à la magnifique station des Rogaerds, 
à Bruxelles : le terrain y est déjà exhaussé dans la plus grande 
partie; la pose des rails, sur h première section vers Mons,J 
commencé; elle est achevée presque jusqu’à Haï, et si ce n’était 
le pont qui s’est écroulé en cette dernière ville lors des inonda
tions de celle année , on aurait pu la livrer prochainement à la 
circulation. Nous avons, à ce propos, entendu faire la remarque 
que la construction des lignes du midi, qui n’a été décidée que 
plus lard, est poussée avec bien plus d’activité que celle de la 
ligne vers la Prusse, qui la première cependant avait été dé
crétée.

Aussi Graslin trouvait-il,dans les coins du secrétaire les sommes qu’il avait
remises à sa femme , moins l’argent des aumônes eteelui de la loili'lle, »'
quelle fut peu dispendieuse à cause des profusions delà corbeille de man3'
ge. Graslin vanta Véronique à tout le monde comme le modèle des feni™e!'
il déplora le luxe de ses ameiiblemens qu’il fit couvrir de housses et H ellt 
le soin de tout empaqueter. La chambre, le'boudoir et le cabinet de toil'll' 
de sa femme furent seuls exceptés de ses mesures conservatrices qui nee* * * * 011* 
servent rien , car les meubles s'usent, aussi bien sous les housses quos:’", 
housses. Il habita le rez-de-chaussée de sa maison , où ses bureaux étal'1” 
établis , et y reprit sa vie, en chassant aux affaires avec la même activitéque 
par le passé.

L’Auvergnat se crut un excellent homme en assistant au dîner et au iW 
ner préparés par les soins de sa femme , mais son inexactitude était si grij”' 
de , qu’il ne lui arrivait pas dix fois par mois de commencer les repas av
elle; aussi par délicatesse avait-il exigé qu’elle ne l’attendit point ; mais fi-

oui»"1ronique restait jusqu’à ce qu’il fut venu , pour le servir elle-même, 
au moins accomplir ses obliga tions d’épouse par quelque point Visible- 
mais le banquier , a qui les choses du mariage étaient assez indifférentes, 
qui n’avait vu que sept cent cinquante mille francs danssa femme , nesap 
çut des répulsions de Véronique. Insensiblement, il abandonna mada 
Graslin pour les affaires. Quand il voulut mettre un lit dans une chambre 
tenant à son cabinet, elle s’empressa de Je satisfaire.

Ainsi, dix-huit mois après leur mariage, ces deux êtres mal assortisse ^ 
trouvèrent chacun dans leur sphère primitive , heureux l’un et l’autre“ ? 
venir. L’homme d’argent avait dix-huit cent mille francs à lui. Son aoli1 
s’était triplée avec sa fortune, et il revint avec d’autant plus de force a ^ 
habitudes avaricieuses qu’il les avait momentanément quittées. Ses u 
commis et son garçon de peine étaient mieux logés , un peu j 
nourris, voilà quelle fut la différence enlre le présentât le passé. H 1 
à sa femme une cuisinière et une femme de chambre , deux domestiques 
dispensables, mais, excepté le strict nécessaire , il ne sortit rien de sa V 
pourson ménage, Heureuse delà tournure que les choses avaient prise, 
ronique vit, dans la satisfaction de son inari, une compensation au sac ; 
qu’il paraissait faire, par une séparation qu’elle n’aurait jamais den/a 
elle ne savait pas être aussi désagréable à Graslin que Graslin était rep^ 
sant pour elle. Ce divorce, secret la rendait à la fois triste et .joyoosR, ^ 
avait compté sur la maternité pour donner un intérêt à sa vie. Mai ^ 
gré leur résignation mutuelle , ils atteignirent l’année 1827 sans 
d’enfant. (La suite à un prochain numrtn
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On nous assure que le système Laignel est décidément aban

donné; rien ne s’oppose donc plus à l’adoption du plan définitif 
jusqu à la frontière prussienne ou tout au moins jusqu’à Ver- 
fiers. _____________

P4ux élèves de notre université, MM. Maximin Lehest, de 
Lièp, et Félix Bernard, de Grâce-Montegnée, ont été reçus 
candidats en droit, le premier avec la grande distinction, et 
le dernier avec distinction.

— Dans la nuit du 27 au 28 août, des voleurs se sont intro
duits, en escaladant une muraille, dans la maison de M. P.... 
artiste vétérinaire en cette ville; ils ont monté à la chambre du 
domestique, se sont emparés de ses habillements; ensuite ils 
se sont rendus à l’écurie et avaient bridé un cheval quand ils ont 
été obligés de déguerpir. Dans leur fuite, ils ont perdu une botte 
et un pantalon. Les auteurs de ce vol sont inconnus.

Nous recevons la lettre suivante qui nous est adressée par 
plusieurs habitons de la rue Fontaine :

A différentes époques nous nous sommes adressés à la régence de notre 
ville, pour la prier de faire mettre le pavé de la rue Fontaine dans un état 
convenable d entretien , jusqu à ce jour nos demandes sont restées sans 
suite , personne ne pourrait cependant mettre en doute la nécessité d’une 
prompte réparation , la circulation est gravement compromise, l’inspection 
des lieux le prouve.; nous vous avouerons franchement, messieurs les ré
dacteurs, que nous avons peine à deviner quels motifs ont pu être donnés 
pour justifier ce retard , assurément ce n’est pas les dépenses dont cette lo
calité aurait été l’objet, car nous avons toujours payé la taxe municipale 
sans que l’on nous ait fait participer à ces revenus , et bien certainement 
on ne peut faire une meilleure application de ces ressources qu’en réparant 
un pavé dont on a cessé tout entretien depuis plus de trente ans.

Nous avons été à même d’apprécier la justice de la réclama
tion qui precede; le pavé de la rue de la Fontaine est, à la let- 
tre, impraticable; nous joignons volontiers nos vœux à ceux 
des réclama ns pour que notre conseil communal prenne en
fin en considération les demandes qui lui ont été adressées à 
ce sujet.

Il est un autre point de communication assez fréquenté, qui 
le deviendra bien plus encore lorsque la station du chemin de 
fer sera établie au Haut-Pré, et qui demande aussi de promptes 
réparations; nous voulons parler de la rue Chevaufosse, qui 
conduit de la rue du Gazomètre au vivier de St.-Laurent, vis- 
a:v|s la matsou Bidaut. Déjà notre conseil communal, appré
ciant 1 importance de cette communication, y a fait placer des 
réverbères; cest bien, mais cela ne suffit pas; i’établissemenl
fenCteSn?e'br dS ne-fait qiie ressortir P1 us complètement l’ur- 
Sanif.o a 6 dCS reparatl0ns ‘H'exige cette rue. Le sol, d’une 
illegulaiite dangereuse, est presque chaque jour, couvert de 
pierres et de gravois que viennent y déposer lès habilans du voi
sinage pour combler autant que possible les ornières des voi- 
tuies et les enfoncemens qui! présente; mais ces dépôts faits 
sans ordre et sans suite, loin d’être un moyen d’amélioration 
oe font au contraire que rendre la circulation plus difficile ’ 

A diverses reprises, des pétitions ont été adressées au conseil
SecesserPLersSSfr rt mconvéniens et P0U1' le prier de les 
dè la mon :ira1P H.fr ! es m<3SUres P™es pour l’amélioration 
de la montagne du Calvaire, communication bien plus éloignée
Ân.2taï' '•rrbf1'?ont " »’•*<’ i'i
eue appliquées a la rue Chevaufosse; nous n’hésitons mis à dé
clarer qu il y a urgence , et nous ne croyons pouvoir mieux fame 
que d engager quelques-uns des membres de notre consefiearn 
munalavs.tercette rue; ils se convaincront facilement de la 
erile de nos observations et de la nécessité d’y faire droit.

des chartistes eh Angleterre.
Les villes manufacturières de l’Angleterre sont on ce moment 

profondément agitées. Plusieurs d’entr’elles ont été le théâtre 
Brr sane|antesi de pillages, de tentatives d’incendie A la 
suite de ces excès, trois individus ont été condamnés à mort
désordres'ES °U condamnés a ^emprisonnement. Ces graves 
que temns ?nnS iP,'OVOqUeS 'CS charti^> et depuis quel- 
mouvemens Hpc J?urna?‘, entonnent leurs lecteurs des 
écrivain tv™ "niüas eJ; des résolutions des chartistes. Un 
ce, p ï“J ?n,?ais \ M’ H-, Hussard, transmet de Londres sur 
ces événemenTi détadS Util®S a C0Dna!lre pour suivre tous 
core plus déja sraves’ raais qui Pei^ent le devenir en-

meÏÂeh5n,°nl issus-du ,')arti de la réf°™e; ils en for- 
classes ouvrièresP a¥ancee^ ds se recrutent surtout dans les
treAmoèvennSluti0n de le Parti réformiste ne vit d’au-
1i«quer DegPÏJyeqUe d“Pf.eleri son aide l’agitation po- 
€randepom,|S T ^ ?U danS t0lls ,es «entres de 
foule S I “V le8 ouvr,ers v 'es artisans y accoururent en 
eussions- il, Æ® comme;ncerent a prendre goût pour les dis
firent bientôt n,™' ™!’ l)ro^esseurs improvisés , ils se 
points du rov,ifme hommes de leur classe, sur tous les 
s’occupèrent pdïtisansl leu,;a rangs grossirent. Ils
sociale et deVivm-iSi' de.s ™°Fenj d améliorer leur position 
«râleurs exï.pî lv * mlfeLs dcs travailleurs. Quelques 
ter dans S !L,?mpar6r descnses commerciales pour je- 
Alors £ t niffi-s6 T T irr,tatl0n de plus en P'us violente.
très du chamn K" fn,amère’ e< les plus hardis, mai- 
l,Ure politi(iUf,P rrm/nf,.!" eU^S penséea vers la question de 
ver à cell«? h’ °VirdjqlLe par &UI' solution ils peuvent arri- 
de* richessesbien P dlfficile des salaires et de la distribution

tres, récîamèrpn?P<îfS a!0-!" essafd de l'union contre les mat
ure directement pnf d,l01^s Poldiques qui leur permissent de 
ÿessenieSÎTe Jems ïriefl6 laurs dü'éan«es et d’espérer le re
lent une convention Cf ' I S redl8?rent leur charte et appe- 
80ut donc les homme« qü' •lrsaactl0nna- Les conventionner Uouvelle ; lÜll redls.èrenl ou adoptèrent la charte 

Celte charte enn f qui en réclament l’application.
1« Tout cSven " «?S °? d6UX lJ0ints Principaux :
2« Le son hÎ, 1 é eCteur et é'igible ; 
j, ,SC| utin sera secret.
ïir,'éiSffM<llce, les députés serout payés.

•ar-ssis:■»"“ « -»i* « 
,SÄCS£1i“poi,lts oUems 1«*
S» jp“*»"«-. C» pre-
P pulations. Les Ÿœmen ( la pardi* h„d ouvr.iers ont causée aux
tiSiï" en choisissant pourVurs exS^îfî ) <;?mraencèrent 
s qaentes par ies 0lIvrjers t , ercices les lieux les plusîeto“"-“ ae ré,u™l; fcS'aS1£îartê,r<ïl *> s’»™er

.*xrr fl»ü5îsf u

nèrent eux-mêmes. Les plus violens menacèrent de porter l’in
cendie dans les villes.

La résolution prise par les chartistes des députations dansles 
grandes villes manufacturières a été la source de conflits avec la 
police. En dernier lieu ils ont décidé que le travail devait être 
suspendu dans les ateliers pendant un mois. L’agitation a été 
portée au comble.

Suivant M. Dussard, ce parti n’est pas formé, comme on 
pourrait le croire, d hommes manquant de pain; il compte beau
coup d’hommes qui travaillent, qui ont quelque comfort et 
qu inspirent les besoins intellectuels'. En Angleterre l’édifice féo
dal est debout et presque dans toute sa force. Dimes, droit d’aî
nesse , substitutions, hérédité, patronage, clergé dans l’état 
s occupant peu des misères du peuple, grande et puissante aris
tocratie , mépris des travailleurs, et par suite servilisme de ces 
derniers. Mais dans l’état actuel de l’Angleterre, les chartistes 
sont peu redoutables; leur première manifestation s’est montrée 
sous le hideux aspect de la force brutale. Le nom de phusicat 
force’s men que prennent les associés les a compromis aux yeux 
de la grande majorité de la nation. {Indép.)

Le mariage de Mlle. Guelton avec M. Fauconnier vient 
d’être célébré à Bruxelles.

— Voici le texte de la protestation signée par les ophtalmi
ques du dépôt de Namur. Elle est couverte de près de 400 si
gnatures et sera, dit-ou, envoyée sans délai au département de 
la guerre :

« Pour rendre hommage à la vérité, les ophtalmiques au dé
pôt de Namur déclarent qu’aucun d’eux n’a été puni, ni menacé 
de punition, pour avoir refusé de se soumettre à la cautérisation; 
qu’au contraire, ils ne demandent qu’à recevoir les soins des 
médecins, parce qu ils sont assurés de guérir radicalement et 
pour toujours, comme tous leurs camarades qui sont venus avant 
eux au dépôt, et parce qu’ils savent aussi qu’un grand nombre 
de ces derniers sont arrivés aveugles et s’en sont allés reprendre 
leur service dans les corps, qu’ils n’avaient pas vus depuis long
temps, et que parmi ceux qui sont à la citadelle, il y en a beau
coup qui se guérissent après avoir perdu toute espérance de re
voir la lumière ; ils s’empressent d’exprimer en cette occasion 
toute la reconnaissance qu’ils éprouvent pour leurs médecins 
dont ils ne peuvent dire que du bien, et d’ajouter qu’ils sont 
eontens au dépôt, où iis ont la solde, la masse, la nourriture de 
caserne, un service insignifiant, une permission à leur gré, après 
le traitement fini, et plus de liberté que dans les hôpitaux où ils 
comptaient comme tous les autres malades. »

jury pour l’exposstioh des beaux-arts.
M. le ministre de 1 intérieur a adressé les instructions suivantes 

aux membres de ce jury :
La tâche du jury des récompenses comprend quatre objets :
1. L appréciation des objets d’art commandés par le gouver

nement et proposés à son acceptation par la commission direc
trice; 2. le choix des objets qui méritent d’être acquis par l’état,
et leur évaluation; 3. la confection de la liste des artistes aux- uuc stJcunae rois au même artiste pour des objets ren-
quels-il peut convenir de décerner des médailles; 4. celle de la [,ran[-dans une même division, et aucune médaille ne peut plus 
liste des artistes auxquels il peut convenir d’accorder des encou- Ve a eeux auxquels le roi a bien voulu accorder la décoration 

..y. de son ordre, à 1 occasion d une exposition. Ces dispositions de-
ŸI’°ülJi.re appdquées aux artistes qui ont reçu la médaille dor
Pîl splnlr» An um nnt I. i • . ■ > ■ , -»

f pays doit occuper parmi les nations qui cultivent les arts. Cd 
sys eme me permettait de multiplier les récompenses au moyen 
de leurs ffivers degrés, sans en diminuer la valeur, en accor
da la meme medaille a un trop grand nombre de concurrens- 
Malheureusement il n a pas été compris.

La plupart des artistes ont considéré la médaille de bronze 
comme un simple encouragement plutôt que comme une récom- 
pense honorable. La médaille d’argent elle-même a été loin d’ob
tenir I importance que le gouvernement lui attribuait. D’une 
autre part, le jury de cette année a peut-être, jusqu a un certain 
point, partagé 1 erreur commune et contribué à l’accréditer en 
proposant trop libéralement,des distinctions qui perdent de leur 
ptix lorsqu elles excèdent une juste proportion 

bans doute, cette erreur n’affectait eu rien le mérite d’un sys
tème rationnel en lui-même ; cependant je n’ai pas cru devoir 
lutter contre une opinion mal fondée, mais généralement répan
due. H m a semblé qu’une récompense honorifique n’obtiendrait 
jamais son plein effet, si celui qui la décerne et celui, qui la re
çoit n y attachent pas le même degré d’estime. En conséquence, 
j ai propose au roi d établir une médaille en vermeil destinée aux 
i«compenses ordinaires, et une médaille en or réservée à ceux 
qui font preuve d’un talent extraordinaire.

Tous trouverez , messieurs , les règles qui doivent vous gui
der, dansles art. 27 et 28 du réglement organique; je vous prie 
de bien vous pénétrer de leur esprit.

Aucune mèdail'e ne peut-être décernée à titre d’encou- 
ragement . tel est le premier principe établi. Il n’y a donc pas 
leu d avoir égard aux progrès plus ou moins rapides qu’un ar

tiste a pu faire. Le mérite réel d’un ouvrage donne seul des ti
tres a une récompense.

Lart. 28 du réglement exige expressément un mérite distin
gue. 11 ne suffit donc pas qu un ouvrage offre un degré quclcon- 
que de bonté, même celui qui aurait pu lui valoir en 1836 la 
medaille de bronze. Il faut qu’il offre un mérite réellement dis
tingue , c’est-à-dire , un mérite peu commun, et qui l’eleve au- 
dessus de là classe ordinaire des bons ouvrages. Il eu résultera 
que la médaille de vermeil ne pourra se décerner qu à un nom
bre assez restreint de concurrens. Ce serait une grave erreur, 
et dont il importe que vous vous préserviez soigneusement, que 
de vouloir compenser le défaut d’une médaille inférieure en pro
posant plus libéralement la médaille de vermeil.

Les termes du réglement vous indiquent assez, messieurs, 
avec quelle discrétion les médailles d’or doivent être proposées,
i.a-MaiSiSOn®^’ d af*01 d 5 a établir comme règle qu’une seule mé— 
daille de ce genre pouvait être décernée dans une même divi
sion d objets d art; mais j’ai pensé que souvent le jugement se
rait presqu impossible entre deux ou plusieurs ouvrages à peu 
ptes égaux, et que, d ailleurs , cette espèce de concours serait 
peu agréable aux intéressés, J ai donc préféré ne vous donner 
d autres règles à ce sujet que la connaissance exacte de mes in
tentions et la zèle éclairé qui vous anime pour les arts.

Aux termes de lart. 30 la médaille d’or ne peut pas être dé
cernée une seconde fois au même artiste pour des objets ren-
franfnanc itnn . * * . » ... •'

liste des artistes auxquels il peut convenir d’accorder des encou 
rageinens pécuniaires....

1. Objets commandés. —Les objets d’art commandés par 
ie gouvernement sont les suivans, au nombre de 8 : 1. un ta
bleau représentant des bestiaux, par M. Eugène Verboeckho- 
ven ; 2. un tableau représentant la bataille de Woeringen, par 
M. de Keyzer; 3. un tableau représentant l’abdication de Char
les y, par M. Gallait; 4. un tableau représentant la St.-Nieolas, 
par M. de Brakeleere; 5. un tableau représentant deux iubilai- 
les, par le même; 6. un tableau représentant les seigneurs con
fédérés remettant leur requête à la gouvernante des Pays-Bas, 
par M. de Biefve; 7. un tableau représentant les hommes illas— 
lies de la Belgique, par M. de Caisne; 8. une statue représen
tant l’innocence, par M. Simonis.

2- Achats. —Parmi les acquisitions faites par l’état, notam
ment en 1836, il se trouve plusieurs objets d’un mérite réel; 
mais il s en rencontre aussi, il faut l’avouer, qui figureraient plus 
avanlageusement dans un salon de particulier que dans un mu
sée national, qui ne doit contenir que les ouvrages propres à 
servir de modèles aux jeunes artistes et à constater, aux yeux 
des étrangers, la gloire que la Belgique s’est acquise dans la cul
ture des arts.

Pour éviter les inconvéniens auxquels je me suis trouvé ex
posé jusqu’ici, et pour pouvoir rappeler le choix des achats à 
sa sévérité normale, j ai commandé , en 1836 , des tableaux à 
quatre peintres, dont le talent était bien éprouvé; MM. E. Yer- 
boeckhoven, de Braekeleere , de Keyzer et Gallait. Depuis, j’ai 
renouvelé une convention conclue par mon prédécesseur en 
1833, avec M. de Caisne, peinlre belge, très-distingué, de Paris, 
et j’ai cru devoir accorder une commande à M. de Biefve, auquel 
l’occasion de se produire paraissait seule manquer. J’ai encore 
acheté une statue de M. Simonis, dont le modèle m’avait paru 
trop remarquable pour que je courusse le risque de laisser échap
per cet ouvrage.

Il y aura donc au salon huit objets appartenant à l’état exé
cutés par des artistes dont les noms sont des garanties suffisantes 
de succès. Le gouvernement aura donné, par conséquent une 
preuve assez éclatante de 1 intérêt que lui inspirent les arts ’pour 
que sa sévérité ne puisse être mal interprétée. On peut désor
mais se conduire, dans le choix des achats, conformément aux 
véritables principes. Ces principes se trouvent indiqués dans l’ar
ticle 21 du réglement. R.ien ne doit être acquis à titre d'encou
ragement. Aucun objet ne doit être acquis s’il ne paraît digne 
à cause de son mérite éminent, de figurer au musée national! 
S il ne se rencontre, en-dehors des commandes, aucun tableau 
aucune statue qui remplisse rigoureusement ces conditions ! 
qu aucun achat ne se fasse; i! suffira des objets commandés.

Quant à l’évaluation, deux intérêts opposés, celui des artistes 
et celui du trésor, doivent êire conciliés, et aucun des deux ne 
peut être lésé sans préjudice pour les arts. Des prix trop bas 
blesseraient b justice et décourageraient les artistes en les pri
vant du bénéfice qu’ris doivent légitimement attendre de leur 
travail. Des prix trop élevés rendraient les encouragemens du 
gouvernement trop peu efficaces, en restreignant ses commandes 
et ses achats dans un cercle trop étroit. Il importe donc de trou
ver ici un juste-milieu.

Eu résumé, il faut que le prix offre à l’artiste un bénéfice équi
table , mais assez modéré pour que le gouvernement puisse éten
dre. autant que faire se peut, le nombre de ses achats et de ses 
commandes.... j

3° Médailles. — En 1836, j’avais adopté trois classes de mé
dailles. Les médailles de bronze devaient être données à ceux 
qui avaient fait preuved’un talent déjà remarquable. Cellesd’ar- 
gent étaient destinées à ceux dont les productions offraient un 
mérite supérieur. Enfin celles d’or étaient réservées à ceux qui 
parvenaient à se placer dans le cercle étroit et privilégié de ces 
artistes qui, par leur talent éminent, fixent lé rang que leur
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en Î8ab , ou qui ont obtenu la décoration à Tune des exposi
tions de 1833 et de 1836. Quant aux artistes décorés dans d’au
tres occasions, rien n’empêche qu’une médaille leur soit décer
née, le cas échéant.

Il serait difficile, messieurs, de vous donner des instruc
tions bien précises sur ce qui concerne les encouragements pé
cuniaires. 1

La première condition est nécessairement celle d’un talent 
progressif et réel , quoiqu’il n’ait pas besoin d’être aussi mûri 
que celui qui peut justifier la proposition d’une médaille. Du 
reste , la position personnelle de 1 intéressé, ses efforts, d’au
tres circonstances impossibles à prévoir, peuvent influer sur vos 
propositions.

Je me borne à vous recommander , en général une sage dis
cretion... °

ri me reste , messieurs , à vous exprimer le vœu et l’espoir 
que la mission que vous avez bien voulu accepter, soit fertile eu 
oons résu.tats, et que votre concours judicieux donne une forte 
et heureuse impulsion aux beaux-arts, objets de toute ma sol
licitude.

vol a la casquette. — Moyen de s’en préserver.
Hier,vers les 8 heures dusoir, une eharette de brasseur stationnait 
dans la rue Feronstrée , à quelque distance du magasin à clous 
de M. M iquinay. Des deux garçons qui la conduisaient, l’ua 
etail ent e dans la maison du particulier où il avait remis un 
tonmau dt bière, l’autre, assis sur un des brancards de la cha- 
retle, sifu it tranquillement un petit air en attendant le retour 
de son compagnon. Tout-à-coup un inconnu, qui s’était glissé 
doucemeni derrière le siffleur, s’empare de sa casquette, et 
s enfuit à toutes jambes. L ouvriersarpris, saute de la eharette, 
se met a la poursuite du voleur qui s'élance dans la rue de la 
Grasse-poule, puis en Pourceau-rue, et disparait. Le pauvre 
garçon brasseur , volé , essoufflé , décoiffé, vint tristement re- 
prendre sa place sur la eharette, jurant bien , pour éviter pa- 
reil malheur , de ne porter désormais qu’un bonnet de coton.

PROVINCE DE LIEGE.

PLANTATIONS.
AVIS. — Mardi 10 septembre 1839, il sera procédé, à onze 

heures du malm, à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, pardevant 
M. le gouverneur do celte province, ou son délégué, en pré
sence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, et sous 
^approbation de M. le ministre des travaux publics, à l’adjudica
tion de la fourniture et mise en place, et de l’entretien pendant 
cinq années , d’un nombre d’arbres déterminé à planter 
sur les routes de première classe, n° 4, de Bruxelles vers 
Malmedy , section de Bruxelles à Liège , et sur celle de 2™ 
classe , n° 16 , de Liège vers Tongres, dans la province de 
Liège.

Celte adjudication aura lieu par voie de simple soumission 
de la manière indiquée à l’article 41 du devis et cahier des 
charges dont on peut prendre connaissance à l’hôtel du rou- 
vernement à Liège, dans les bureaux de M. Tingénieur-en- 
chef des ponts et chaussées et dans ceux de MM. les com
missaires d’arrondissement.

Liège, le 21 août 1839.
Pour le gouverneur de la province de Liège ;

Le membre de la dénutation délégué,
‘ SCRONX. j

“21.
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sîèur Possi'n, serrurier, demande l’autorisation défaire 
construire une ^petite forge dans la cave de son habitation, si
tuée rue Pierreuse, n. 545,

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A l’Hôtel-de—Ville, en séance, le 23 août 1839.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-
Dimanche 1er septembre, Ouverture, abonnement courant.

Avis. — L’administration théâtrale a l'honneur de prévenir le 
public, qu’en ce moment il y a plusieurs loges disponibles tant 
aux Premières qu’aux Baignoires, avec le droit de titulaire.

S’adresser pour la location à M. Lefèvre, contrôleur, ou à 
Mmo Ye Narcisse, chargée du bureau de location.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DO 29 AOUT.
Naissances : 2 garçons, 5 filles.

Décès : 5 filles, 2 hommes, 1 femme , savoir :
Jean Pierre Hennechenne . âgé de 36 ans, serrurier, rue Grasse-Poule, cé

libataire. — Jean Henri Théodore, âgé de 20 ans, armurier , rue du Cime
tière , célibataire. — Anne Cécile d’Erkenteel, âgée de 81 ans , rentière, rue 
Sœurs-Grises, épouse dejacq. Jlj. Fresarl.

ANNONCES.

Fête St.-Giïles.
DIMANCHE lor Septembre, et DIMANCHE 8, BAL CHAM

PÊTRE, chez SMETS-DEGUELDRE, faubourg St.-Laurent, 
on y trouvera des OIES, préparées comme de coutume , ainsi 
que toutes espèces de comestibles.

Société du Casino.
Grande HARMONIE, dimanche à 5 heures.

m apœ8
QUAI DE LA BATTE, N. 85.

VEMTE
DES

GAGES SURANNÉS ,
LES JEUDI 5, 12, 19, et 26 SEPTEMBRE , à 2 heures 

de relevée.
MERCREDI 4, A LA MÊME HEURE,

VENTE EXTRAORDINAIRE DE BIJOUTERIE NEUVE 
CONTRÔLÉE,

Consistant en Boucles d’oreille. Médaillons, Bagues, Epin
gles, Boutons, Colliers, Chaînettes, Montre d’or, Bagues de 
diamans et 5 Pièces de toile bleue.

Ces OBJETS seront à voir pendant la matinée du jour de la 
VENTE. Le directeur, Pélix JEHOTTE.

1 UNE DEMOISELLE ayant dirigé pendant deuxans L
! classe d’une des premières pensions de Paris, enseignanÉout^ 
I tout ce qui constitue l’éducation d’une demoiselle: le Piano |
' Chant et laLangue Allemande désire se placer comme INSTlilî 
TRICE. — S’adresser, sous les Initiales P. B., au bureau i 
cette feuille.

ARRIVEE RE M, MAEE AN. 

PLOMBAGE
DES

Une DEMOISELLE sachant travailler dans les modes peut 
se présenter au N° 11-19, rue du Pont-d’Ile. On DEMANDE 
aussi des APPRENTIES.

DENTSCARIEES
AVEC LE MINÉRAL SUCCÉDAMUM- 

PERTE DES DENTS,

REMPLACÉES SANS LIGATURE NI FILS DE METAL.

A VENDRE, ou à LOUER en une seule , ou en deux par
ties indépendantes, une MAISON avec JARDIN.

S’adresser rue Agimont, N" 524.
~UNE FEMME DE CHAMBRE ou BONNE D’ENFANT désire
se PLACER. — S’adresser rue de la Cloche à l’enseigne du Mor
tier, derrière THôtel-de-Ville.

ALOUER pour le premier AOUT prochain, ou à VENDRE 
ou ECHANGER contre BIENS RURAUX le

Grand et Bel Hôtel
D’ANSEMBOURG ,

ci-devant préfecture, sis à Liège, sur la Batte. S’adresser au 
notaire PAQUE, rue Souverain-Pont.

VENTE
D’UNE MAISON.

MARDI 17 SEPTEMBRE 1839, à dix heures du matin , 
au bureau de M. le juge-de-paix du quartier du Nord , rue 
Neuve derrière le Palais, le notaire DELEXHY exposera en 
VENTE aux enchères

UNE MAISON ENTIÈREMENT RESTAURÉE ,

portant le numéro 352, sise à Liège, rue devant St-Thomas.
S’adresser au dit notaire pour prendre inspection du cahier 

des charges.

CHEMIN DE FER. - TARIF RI S VOYAGEURS.
-G

STATIONS DE DESTINATIONS.MA11UNÖ H
DE

DÉPART.
A BRUXELLES. A MALINES. A A

Dilig C.-àB Wag. Dilig. C.-à B Wag. Dilig.
De Bruxelles. . . ft » ft ft ft ft: 2 » 1 25 1 .v 3 50» Malines.. . , 2 » 1 25 1 -V « » ft ft ft ft 2 »

» AnVers. . . . 3 50 2 25 1 75 2 » 1 25 1 »: ft ft
» Termonde. . 3 25 2 » 1 50 2 » 1 25 1 », 5 25D Gaud............ 5 » 3 25 2 25 4 « 2 50 1 75 5 »ft Ostende . . . 10 » 6 50 5 »>. 8 75 5 75 4 25 10 »
n Louvain . . . O » 2 » 1 25 2 » 1 25 1 » 3 50» Tirlemont. . 4 75 3 25 2 25 3 50 2 25 1 75 5 50'» Ans............... 8 » 5 50 4 » 7 » 4 75 3 50 9 »I

A LOUVAIN. A TIRLEMONT. A
De Bruxelles. . . o so 2 » 1 25 4 75 3 25 2 25

» Malines. . . . 2 » 1 25 1 >v 3 50 2 25 1 75
» Anvers. . , . 3 50 2 25 1 75 5 50 3 50 2 50 9 »D Termonde. . 3 50 2 25 1 75 5 50 3 50 2 50 9 »» Gand.. . . .' 5 75 5 75 2 75 7 » 4 75 5 50 10 75
» Ostende . . .■ 10 75 7 » 5 25 12 » 7 75 6 « 16 »
» Louvain . . i » » ft ft ft ft, 2 » 1 25 i » 5 50» Tirlemont. . 2 » 1 25 1 » « » ft ft » ft 5 50» Ans............... 5 50 5 50 2 75 3 50 2 '25! 1 75 ft ft

A TERMONDE. A GAND. A O
De Bruxelles. . , 3 25 2 « 1 50 5 » 3 25 2 25 10 ft

» Malines . . 2 » 1 25 1 » 4 » 2 50 1 75 8 75ft Anvers. . . . 3 25 2 ft ! 1 50 3 » 3 25 2 25 10 »
ft Termonde. . ft ft ft ft 1 ft ft 2 » 1 25 1 »I 7 »
ft Gand. . . . , 2 » 1 25 : i » ft » ft ft ft ft 5 50
ft Ostende . . .. 7 « 4 75, 3 50 5 50 ,3 50 2 50 ft ftft Louvain . . . 3 50 2 25 1 75 5 75 , 3 75 2 75 10 75ft Tirlemont. . 5 50 3 50 2 50 7 » 4 75 5 50 12 »ft Ans............ .. 9 » 6 » i 4 50 10 75 1 7 » 5 25 ll6 »
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La méthode de M. J. Mallan 
est en outre spécialement dis
tinguée et elle diffère de celle 
des autres dentistes, parce qu’il 
considère comme un très-grand 
inconvénient les ligatures et 
fils de métal. Sa méthode , en 
fixant une ou plusieurs dents , 
étant basée sur un principe par
ticulier, supporte solidement les 
dents voisines , tout en évitant 
la pression sur les gencives. De 
sorte que l’on peut, sans crainte 
de douleur présente ou future, 
obtenirtousiesaltraits du jeune, 
revivifier les facultés de la mas
tication etcelles de l'articulation 
dans leur pureté primitive.

Dans les cas les plus désespérés 
M. J. Mallan raffermities dents 
ébranlées d’une manière tout- 
à-fait efficace, soit que les dé
fectuosités aient étécausées par 
"âge, concrétions de tartres , 

scorbut ou affections mercu
rielles des gencives.

Consulte chez lui tous les 
jours, depuis 10 heures du ma
tin jusqu’à 4 de relevée, ou l’on 
peut se procurer son Traité 
sur les Dents , qu’il va faire 
imprimer en français.

Monsieur John Mallan chi
rurgien dentiste, sous la raison 
sociale : Mallan et fils , n° 9 ,
Halfmoon, Street Piccadilly, 
à Londres, et à Bruxelles, 69,
Montagne de la Cour , a l’hon
neur d’annoncer à la noblesse 
et à la bourgeoisie de Bruxelles 
et des environs, qu’à l’occasion 
de sa seconde visiteannuelledans 
cette capitale, il aura l’avantage 
de soumettre à leur examen di
vers perfectionnemens très-im- 
portans dans la structure et l’ar
rangement des Dents minérales 
iNCORRoniBLES (son invention), 
ainsi que dans la méthode toute 
particulière qu’il a pour tampon
ner et remodeler les Dents gâ
tées avec son célèbre Minéral 
Sugcédanum , qui dans quelques 
secondes se renduroit en un 
émail perlé, sans que le patient 
éprouve la moindre douleur ou 
inconvénient. Le caractère par
ticulier de cet Email, ainsi que 
les dents minérales, est l’im 
possibilité de jamais pouvoir se 
corroder ou se décolorer, et 
lorsqu’elles sont fixées dans la 
bouche , soit isolément, soit par 
rangées , elles sont sous tous les 
rapports pareilles aux dents pri
mitivement placées par la main 
de la nature.

Mr. MALLAN viendra à Liège, tous les Mercredi et Jeudi 
de chaque semaine; il descendra à l’hôtel de I’Aigle noire, où 
il pourra être consulté de 10 à 4 heures de relevée.

3 P. C. . . . , ,
4 p. c. . . . . .. ..
5 p. c..................
Acl. de la Banque. 
Ob. de la v. de Par. 
Emp. beige. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg. .....

80 70
103 20 
'112 60

1210
103 1(2

775

Mutualité.............
Act. Réunies.. , . 
B. c. d’Anvers. . . 
Dette active. . . .
Passive...............
Emp. romain . . . 
Naples. .......
Empr. port.3 p.ic.

21 tqt
4 3(4

M2 1|2
101 40

5 “Jo consolidés. .
LONDRES, 

91 1(2
LE 27 AOUT.

Différées ..... 1 9
Belg®. 1832,. . . — Passives............... 4 5(8
Hol. Dette active. 54 Russie.................. —

PORTIIG. 5 p. c. . — Brésil.................. 77 3(4
id. 3 j). c. . 18 5(4 Mexicains 5 p. c. —

Esp Emp. 1834. . 20 1|2 20 5|8

BOUI18ES.
PARIS, LE 28 AOUT.

AMSTERDAM, LE 28 AOUT.
Deite active. ■. . .

p. c..................
Billet de chang. . 
Synd. d’am. . . .

i 3 112 °Io . . 
Soc. de Commerce 
Ch. defer. d’Amst.

de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . ■. .

54 3t8 
102
26 7(16 
96 3(8 
80 7(8 

172 7(8

104 1(4

Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

» » 1855 . . .
» » Passive . . 

Portugal. E. 5 »p» 
Naples. Cert. Fal. 
Russe. II. et Comp. 

» —1829.
» C. c. Hope. 
» ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

19 1(8

4 7(8

104 1(2 
104 7(8 
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ANVERS, LE 29 AOUT.

ADJUDICATION DEFINITIVE.
VENDREDI 6 SEPTEMBRE 1839 , 

à 10 heures du matin,
Le notaire SERVAIS procédera, en son étude, à Liège, place 

derrière le Spectacle, n. 2, à la VÈNTE, sans remise, ni ré
serve de surenchère,

DE LA

Jolie Maison, N. 584,
Située à la promenade d’Avroy, à Liège ,'dans la partie la plus 

agréable de cette belle localité.
Cette maison, naguères rebâtie à neuf, se distingue par le 

Bon goût de sa construction et la fraîcheur de ses appar
tenons.

On peut la voir, chaque jour, de 2 à 6 heures.
S’adresser au notaire, pour tous autres renseignemens.

EM VENTE
Chez LEBRUN-DEVIGNE, libraire éditeur, à Gandet chez 

tous les libraires du Royaume :

NOUVELLE GRAMMAIRE FRANÇAISE
A L’USAGE DES ÉCOLES BELGES,

avec l’application des règles à l’histoire de la Belgique, ainsi 
qu’un traité simplifié de la conjugaison, du participe, de l’ana- 
Jyse , de la versification française, et le tableau raisonné des 
•principaux flandricismes et wallonismes.

Par A.-rF. Guiilerez, professeur à l’université de Paris, etc. 
Cet ouvrage est suivi d’exercices non cacographiques,' appli

qués à l’histoire nationale et extraits des meilleurs écrivains 
belges, par R. Williquet et A. F. Guiderez.

Fort vol. in-12 de 440 pages. Prix : 2 fr. 50 c.

LIBRAIRIE PE J, J. LAïlBINOIS ,
RUE DEVANT-LES-.CARMES , N. 384-44, A LIEGE.

Journées Mémorables de la Révolution française, racon
tées par un père à ses fils, ou récit complet des évèneraens 
qui se sont passés en France , depuis 1787 jusqu’en 1804 : 
par le vicomte WALSH , auteur des Lettres Vendéennes, 
et du Tableau des Fêtes Chrétiennes. 2 beaux vol. in-8°., 
ornés de portraits. Prix 4 frs. (L’édition française coûte 
28 francs.)

Voyage ou mes Vacances en Italie. Bean vol. in-8°., avec 
estampe, 2 fr. — Le même in-12, 1 fr. 50 c.

Louis-le-Pieux et son siècle ; par Frantin , auteur des 
Anomies du Moyen-âge. 2 beaux vol. in-8», avec cartes , etc., 
13 francs.

Promenades historiques dans le pays de Liège , par le

Anvers. Dette act. 105 1(4 A Prusse. Em. àBerl. i
» Dette diff. 50 1(2 A Naples. Cert. Fal.

Emp. de 48 milli. 101 3(4 El. R. Levée 1852.
» de 30 milli. 92 A Cert. à A. 1834. .

Hollande.Det. act. —
Rente rem. — CHANGES.

Autriche. Mélalliq 108
Lots de fl. 250. . . 405 P Amsterd. C. jours

» fl. 250. . . 324 A Id. 2 mois.
' » fl. 500. . . 822 A Rotterd. C. jours.

Polog. Lots fl. 300 120 A ld. 2 mois
» » fl. 500 136 1|4 Paris. C.,jours.

Brésil. E. L. 1834. 78 1(8 Id. 2 mois
Espagne. Ardoin. 19 1(8 à 19 A Londres. C. jours.
Dette pasive 1834. — Id. 2 mois

« différée. . . — Francfort. C.jours
Danemarc. E. Not. 96 A Id. 5 mois

Dito à L. . . 74 A Bruxelles et Gand.

122 1(4 
93 ■ 

101 5(8 
100 !(2

1(4 0(0 l> p

5|8 0(0 P. 1

l|4av 1
1|2 0|0 p. ‘ 
39(11 l|2 * 
39(7 1|2 f 
36 1
55 11 [16 f 
1(4 0(0 *

BULLETIN DE BOURSE.
La rente espagnole s’est bien soutenue à noire bourse de ce jour,e®J 

été négociée de 19 1(8 à 19 pour rester après clôture 19 1(16 A 1(8 P. — 
primes à courtes échéances recherchées. Elles ont été faites à 1 mois de 0 
1|2 dont 1 à 19 1(2 dont 5(4 et P. Les .obligations sur l’état étaient assez de
mandées.

docteur B., 
elles, etc.

Y. 2 
9 frs.

volumes in-8°, ornés de cartes, plan-

D1 ASSURANCES GÉNERALES
CONTRE LES

RISQUES D’INCENDIE,
SUR LA VIE,

LES FOZUOS DOTAUX ET LES SURVIVANCES,
APPROUVÉES

par arrêté royaux des 12 juin 1824 et 2 juin 1830.
Sous la direction de M. le comte A.-J. COGHEN, ex-ministre 

des finances, et membre de la chambre des représentans.
On peut se procurer tous les renseignemens au bureau de M. 

PRIJOT, à la conservation des hypothèques à Liège, ou en son 
domicile, n° 201, faubourg d’Amercœur, agent particulier des
dites compagnies.

Dette active 2 1(2 55 3|4 Brasseries............ —
Emp. Rolshchild. 101 5[4 P Tapis................... —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de 50 mill. . 92 A Mutualité. . . . 103 1(8
Id. de 37 mil. . 71 3(4 A S. C. Bruges.. . . —

Emp de 1832 (4). — Monceaux............ —
Act. de la Soc. G. 750 Act. Réunies.. . . —
Emp. de Paris. . . Borinage........... .. —
S. de Comm. de c. 115 P Houyoux.............. —
B. de Belgique. . 73 7(8 A Papeterie............. —
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . . 115
Hauts-Fourneaux. — H.-F. Luxembourg —
Banque Foncière. — Civile................... —

—» Herve................ —
Flenu................... — Ch. de Fer de Col. —
Hornu. ...... Ch. de B., M. et B. —

_ Asphalt................
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active. —
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. —
Ougrée.............. .. — Autriche. Mélalliq —
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. —
Chemin de Fer. . Espagne. Ardoin. 19
Vennes.............. . Fin courant. . . , —
St-Léonard. . . . ' Prime un mois. . —
Chatelineau. . . . — 1 Différée de 1830. —
Verreries.............. Idem de 1835. . . —_ ---
Verier, de Charl. — 1 Brésil. E. de Rolh. —
L'Espérance. . . . 1 Rome. E. de 1834. 1 -

MARCHÉ DE LIÈGE DU 29 AOUT 1830.
Froment, l’hectolitre...............................fr. 24 07.
Froment nouveaux. 22 63.
Seigle , idem. .........................» 14 90.

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DU 29 AOUT.
Le brick anglais Océan, v. de Almeira, ch. de plomb et div. marc • 
Le koff han. Anna Cornelia , v. de Bergen, ch. de stockfisch.

Imprimerie de J.-B. Nossent , rue du Pot-d’Or, à Liège, N°1


